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QUATRE-VINGT-TREIZIÈME RÉUNION RÉGULIÈRE  
 

Le samedi 21 avril 2007 à 9 heures 
à l’École Notre Dame de Fatima 

Longlac 
 

PROCÈS-VERBAL 
 
Présences :  

 
Conseillers, conseillères :   
 en personne : D. Breton, A. Brunelle,  B. Caron, C. Gleeson, J. Lorek,  
  F. Marcotte Roy, M Owca, S. Payeur, J.-P. Pelletier 
 par audioconférence : L. Mayer  
  

Élève-conseillère :  G. Bolduc 
 

Administration :  
 en personne :  S. Mauro,  J. Bélanger, M. Fortier, R. Lepage, L. Houghton 
    
 

Invités : G. Miron, J. Bouchard, M. Roy 
 
Absences :     A. Gauthier 
 

 
 

 
1. Appel des membres et prière d’ouverture 
 

La présidente, Conseillère Brunelle, débute la réunion à 9 heures. Mme Sylvianne 
Mauro, directrice de l’éducation, invite la directrice de l’école Notre Dame de Fatima, 
Mme Gisèle Miron, à présenter les élèves. Les élèves présentent un diaporama 
démontrant la technologie en salle de classe. Les membres du Conseil apprécient la 
participation des élèves et reconnaissent le dévouement du personnel et de la direction. 
 

 Résolution n° 93-01  proposée par Conseillère Owca, appuyée de Conseillère Payeur 
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales consigne 
l’absence non autorisée de Conseiller Gauthier à la réunion du 21 avril 2007.  

Adoptée 
  

2. Adoption de l’ordre du jour   
  

 Résolution n° 93-02  proposée par Conseillère Payeur, appuyée de Conseiller Caron 
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve 
l’ordre du jour de la 93e réunion régulière, tenue le 21 avril 2007. 

Adoptée 
 

3. Déclaration de conflits d’intérêts  
 

   Néant. 
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4. Adoption du procès-verbal de la réunion précédente 

 

4.1   Quatre-vingt-douzième réunion régulière du 24 mars 2007   
 

 Résolution n° 93-03 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseiller Pelletier 
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales adopte le 
procès-verbal de la 92e réunion régulière tenue le 24 mars 2007, tel que 
présenté. 

 
5. Questions découlant du procès-verbal 
 

   Néant. 
  
6. Délégations et présentations  
 

   Néant.  
 
7. Rapports  

 

7.1 Rapport de la présidente  
 

   Néant. 
 

7.2 Rapport de l’élève-conseillère 
Gabrielle Bolduc présente son rapport et répond aux questions des conseillères et des 
conseillers. Elle souligne les diverses activités qui se dérouleront au secondaire 
prochainement.   
 

7.3 Rapport de la directrice de l’éducation et secrétaire-trésorière 
 

7.3.1 Rapport mensuel des directions d’école 
Mme Mauro présente le rapport des directions d’école et répond aux questions des 
conseillères et des conseillers.  
 

7.3.2 Rapport mensuel des effectifs scolaires 
Le rapport mensuel des effectifs scolaires indique une augmentation nette de 3 élèves 
(3 ÉTP) entre le 28 février et le 31 mars 2007.   

 

7.3.3 Calendrier de formation  
Les conseillères et les conseillers ont reçu le calendrier de formation à titre 
d’information. 

 

7.3.4 Processus budgétaire 2007-2008  
Mme Mauro présente le processus budgétaire 2007-2008 et répond aux questions des 
conseillères et des conseillers. Mme Mauro souligne en particulier l’article n° 6 portant 
sur l’importance d’agir rapidement pour choisir le nom de l’école de Dryden. 

 

7.3.5 Campagne provinciale – Promotion de la semaine de l’éducation catholique 
 Mme Jocelyne Bélanger, adjointe à la directrice de l’éducation, présente le rapport 

intitulé «  Campagne C1+ » et répond aux questions des conseillères et des conseillers. 
Trois soumissions de la part du personnel ont été retenues et font l’objet d’un tirage. 
La gagnante du concours est Mme Mélissa Nolet qui remporte un prix de 500 $. 
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8. Rapport des comités 

 

8.1 Comité consultatif pour l’enfance en difficulté  
 

Conseillère Breton présente le rapport du comité consultatif pour l’enfance en difficulté 
et répond aux questions des conseillères et des conseillers. 

 

 Résolution n° 93-04 proposée par Conseillère Owca, appuyée de Conseillère Payeur 
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve le 
rapport du comité consultatif pour l’enfance en difficulté, tel que présenté.  

            Adoptée 
 

8.2 Comité des politiques  
 

 Conseillère Marcotte Roy présente le rapport du comité des politiques et répond aux 
questions des conseillères et des conseillers. 

 

 Résolution n° 93-05 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseillère Gleeson 
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve  la 
politique intitulée « Allocations des membres du conseil scolaire », telle que 
présentée ; et 
 

QUE cette politique entre en vigueur à compter du 21 avril 2007. 
            Adoptée 

 

 Résolution n° 93-06 proposée par Conseiller Pelletier, appuyée de Conseiller Lorek 
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve le 
rapport du comité des politiques, tel que présenté.  

            Adoptée 
 
8.3 Comité d’audience pour suspension ou renvoi  
 

   Néant. 
 

8.4 Comité pour l’apprentissage parallèle dirigé  
 

   Néant. 
 

8.5 Comité des présidences des comités du Conseil 
 

   Néant. 
 

8.6 Comité de la participation des parents  
 

Conseillère Gleeson présente le rapport du comité de la participation des parents et 
répond aux questions des conseillères et des conseillers. 

 
9. Articles à considérer 
 

9.1 Mise à jour du budget 2006-2007 au 28 février 2007 
 

Mme Michèle Fortier, directrice du Service des finances, présente la mise à jour du 
budget 2006-2007 au 28 février 2007 et répond aux questions des conseillères et des 
conseillers.  

 

 Résolution n° 93-07 proposée par Conseillère Owca, appuyée de Conseillère Marcotte Roy 
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve la 
mise à jour du budget 2006-2007 au 31 mars 2007, telle que présentée.  

            Adoptée 
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9.    Articles à considérer (suite) 
 
9.2 Sorties éducatives et activités périlleuses  
 

Mme Mauro donne un aperçu d’une sortie éducative planifiée par les Services 
pédagogiques. 
 

 Résolution n° 93-08  proposée par Conseillère Payeur, appuyée de Conseillère Breton  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve la 
demande de sortie éducative présentée par les Services pédagogiques afin de 
permettre à un groupe de 45 élèves de 7e et 8e année des écoles Val des Bois, 
Franco-Terrace, Notre Dame des Écoles, St-Joseph, Notre Dame de Fatima et de 
La Vérendrye de se rendre à l’école secondaire catholique de La Vérendrye et au 
Collège Confédération du 23 au 25 mai 2007; et 
 

QUE le Conseil approuve les activités périlleuses prévues au cours de cette sortie 
éducative. 

            Adoptée 
 
9.3 Rapport : Campagne « Nommez votre école! » 
 

Mme Bélanger présente le rapport intitulé Campagne « Nommez votre école! » et répond 
aux questions des conseillères et des conseillers. 

 

 Résolution n° 93-09 proposée par Conseillère Gleeson, appuyée de Conseillère Payeur  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve les 
soumissions retenues pour le nom de l’école de Dryden telles que présentées 
dans le rapport « Campagne “Nommez votre école!” ». 

            Adoptée 
 

10. Articles d’information 
 

10.1 CSDCAB (04/07) : Mise à jour du calendrier des réunions du Conseil et de ses comités 
10.2 MÉO (19/03/07) comm : Le gouvernement McGuinty annonce un nouveau 

financement significatif pour les élèves ontariens 
10.3 MÉO (19/03/07) bulletin d’info : Trois nouvelles subventions constituent les plus 

récentes améliorations à la formule de financement 
10.4 MÉO (19/03/07) bulletin d’info : Dix améliorations apportées à la formule de 

financement depuis 2003 
10.5 AFOCSC (19/03/07) comm : Annonce du financement en éducation – 10 million de 

dollars pur les conseils scolaires de langue française 
10.6 FCFA (20/03/07) comm : Un signal positif envers les communautés francophones et 

acadiennes 
10.7 CFORP (mars 2007) bulletin : Le CFORP à la page  
10.8 MÉO (23/03/07) comm : Le gouvernement McGuinty enrichit la communauté 

francophone 
10.9 MÉO (23/03/07) document d’ info : Un nouveau conseil d’administration pour une 

TFO indépendante 
10.10 AFOCSC (23/03/07) comm : La nouvelle TfO – Le couronnement des initiatives en 

éducation de langue française en Ontario 
10.11 MÉO (30/03/07) comm : Le gouvernement McGuinty investit dans la réussite des 

élèves francophones 
10.12 MÉO (30/03/07) bulletin d’info : Investissement de l’Ontario dans l’éducation en 

langue française 
10.13 MÉO (04/04/07) comm : Des centaines d’écoles dans plus de 40 conseils scolaires 
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deviennent plus saines 
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11. Articles d’information (suite) 
 
10.14 AFOCSC (mars 2007) bulletin d’info : La source  
10.15 Prospectus 2007/08 – École secondaire catholique de La Vérendrye 
10.16 Découpures de journaux 
 
12. Questions des membres du Conseil 
 
RÉUNION À HUIS CLOS 
 

 Résolution n° 93-10  proposée par Conseiller Caron, appuyée de Conseiller Lorek  
 

QUE Conseillère Owca assume la présidence et que l’on siège en comité plénier 
pour considérer les questions suivantes : 
 

Rapport de la présidente   
Administration   
Finances et immobilisations 
Ressources humaines 
Questions des membres 

 

et que cette séance se tienne à huis clos conformément à l’article 207(2) de la 
Loi sur l’éducation. 

Adoptée 
 

 Résolution n° 93-11 proposée par Conseiller Pelletier, appuyée de Conseillère Payeur  
 

QUE l’on retourne en séance régulière et que l’on fasse rapport des délibérations 
du comité plénier. 

Adoptée 
 
12. Rapport découlant de la réunion à huis clos 
 

 Résolution n° 93-CP01 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseillère Roy  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve les 
recommandations du comité d’admission afin d’inscrire Dezarae Harris à la 
maternelle à l’école Notre Dame des Écoles à compter du 4 septembre 2007, 
selon les dispositions de l’article 293(1) de la Loi sur l’éducation.  

Adoptée 
 
 Résolution n° 93-CP02  proposée par Conseiller Pelletier, appuyée de Conseillère Breton  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales reçoive le 
rapport de dotation du personnel, RH 2006/07-19, tel que présenté. 

Adoptée 
 
 Résolution n° 93-12  proposée par Conseillère Payeur, appuyée de Conseiller Lorek  

 

QUE le rapport du comité plénier soit accepté tel que présenté. 
Adoptée 

 
13. Avis de propositions 
 

 Néant. 
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14. Levée de la séance et prière 
 

 Résolution n° 93-13 proposée par Conseillère Mayer, appuyée de Conseiller Caron.  
 

QUE la séance de la 93e réunion régulière du Conseil scolaire de district 
catholique des Aurores boréales, tenue le 21 avril 2007, soit levée à 11 h 07. 

 
Adoptée 

 
 
 
 
 

 
 

Sylvianne Mauro 
directrice de l’éducation  Angèle Brunelle 

présidente 
 
 
/lh 
 
 
 
 
 


